
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 27 juin 2024 

______ 
 

 
 
Objet de la délibération 

DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DE L'ELU LOCAL 

 
Le vingt-sept juin deux mille vingt-quatre à 18 H 30, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT, légalement convoqué le vingt juin deux 
mille vingt-quatre, réuni au lieu de ses séances, Salle du Conseil Municipal, sous la 
présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire 

 
Etaient présents : 

 Michèle DOLLÉ ,  Yves GUYOT ,  Nadia SOUFFOY ,  Pascal LE LIBOUX ,  Claudine 
CORPART ,  Joël TRÉCANT ,  Valérie MAHÉ ,  Julian PONDAVEN ,  Marie-Françoise CÉREZ 
,  Laure LE MARÉCHAL ,  Frédéric TOUSSAINT ,  Peggy CACLIN ,  Philippe PERRONNO ,  
Jacques KERZERHO ,  Anne-Laure LE DOUSSAL ,  Tiphaine SIRET ,  Gwendal HENRY ,  
Guillaume KERRIC ,  Aline LE FUR ,  Fabrice LEBRETON ,  Pierre-Yves LE BOUDEC ,  Sylvie 
SCOTÉ LE CALVÉ ,  Michèle LE BAIL ,  Hilal SAFAK . 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Lisenn LE CLOIREC pouvoir à Valérie MAHÉ , André HARTEREAU pouvoir à Philippe 
PERRONNO , Roselyne MALARDÉ pouvoir à Joël TRÉCANT , Jean-François LE CORFF 
pouvoir à Claudine CORPART , Stéphane LOHÉZIC pouvoir à Michèle DOLLÉ , Yves 
DOUAY pouvoir à Pascal LE LIBOUX , Alain HASCOËT pouvoir à Jacques KERZERHO , 
Julien LE DOUSSAL pouvoir à Julian PONDAVEN , Alain LARRIVÉ pouvoir à Fabrice 
LEBRETON . 
 
Absent(s) : 
 

 
 

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire. Madame Anne-Laure 
LE DOUSSAL désignée pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau 
en cette qualité. 
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Secrétariat de la DGS N° 2024.06.003 
 

 

DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DE L'ELU LOCAL 

Rapporteur : Michèle DOLLÉ 

 
La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale prévoit, en 
son article 218, que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local (article 
L.1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales). 
 
Un décret et un arrêté ministériel du 6 décembre 2022 précisent les modalités de désignation 
obligatoire, pour chaque collectivité locale, d'un référent déontologue pour les élus. 
 
Ainsi, le référent déontologue doit être désigné par délibération des organes délibérants. 
 
Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des 
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. 
 
Le référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant, au sein des collectivités 
auprès desquelles elles sont désignées, un mandat d'élu local, ou ayant exercé la fonction depuis 
moins de trois ans. Il ne peut s'agir également d'un agent de ces collectivités. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de nommer le référent déontologue des élus de la Ville 
d'Hennebont, jusqu'à l'expiration du mandat municipal 2020-2026. Au terme de cette durée, il 
pourra être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement de ses missions. 
 
A la demande du référent déontologue, il pourra être mis fin à ses fonctions. 
 
Le référent déontologue peut être saisi directement, par tout élu local de la Collectivité, par voie 
écrite, de préférence par mail précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue - Nom de la 
collectivité - Confidentiel ». 
 
Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la 
date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
 
Le référent étudiera les éléments transmis par l'élu, pourra demander des informations 
complémentaires (par écrit ou à l'oral) et pourra recevoir l'élu afin de préparer son conseil. 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il 
ne peut recevoir d'injonctions extérieures. 
 
Le référent communiquera l'avis à l'élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la 
complexité de la demande, par écrit ou à l'oral, en fonction du souhait de l'élu concerné. 
 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 
 
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé par 
dossier traité, conformément à l'arrêté ministériel du 6 décembre 2022 pris en application du décret 
n° 2022-1520 du 6 décembre 2023 relatif au référent déontologue de l'élu local. 
 



Des frais éventuels de transport et d'hébergement peuvent être pris en charge en cas de besoin dans 
les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 
 
Les communes membres de l’agglomération peuvent bénéficier des services du déontologue désigné 
par Lorient Agglomération sous réserve d’une délibération concordante de leur conseil municipal. 
 
Pendant une période expérimentale d’un an, il est proposé que l’EPCI prenne à sa charge la totalité 
des indemnités du déontologue, qu’il soit saisi par un élu dans le cadre de son mandat communal ou 
communautaire. 
 
Si, à l’issue de cette expérimentation, le nombre total de sollicitations est supérieure à 50, les 
indemnités relatives aux conseils délivrés aux élus dans le cadre de leur mandat communal seront 
prises en charge par les communes elles-mêmes. Dans cette hypothèse, pour déterminer s’il 
appartient à l’EPCI ou à une commune d’indemniser le déontologue, celui-ci produira une attestation 
indiquant le mandat concerné par le conseil délivré. 
 
Il est souhaité que le déontologue établisse deux fois par an, en respectant un format anonymisé, un 
rapport sur les conseils apportés, diffusable à l’ensemble des élus du territoire, évitant ainsi qu’il soit 
saisi plusieurs fois sur une même question. 
 
Il est proposé de nommer Joël BOSCHER en qualité de référent déontologue des élus pour une durée 
de 1 an, renouvelable tacitement. A la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses 
fonctions. 
 
Vu l’article L.1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Décret n°2022-1520 et l’arrêté ministériel du 6 décembre 2022, 
Vu la Loi n° 2022-217 du 21 février 2022, 
Vu l’avis du Bureau Municipal en date du 3 et 17 juin 2024, 
Vu l’avis de la Commission « Ressources » en date du 10 juin 2024, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 

 DÉSIGNE Monsieur Joël BOSCHER en qualité de référent déontologue des élus de la ville 
d'Hennebont, jusqu'au terme du mandat municipal 2020-2026. 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération  
 

Le registre dûment signé 

Pour extrait certifié conforme 

La Maire, 
 
 
Michèle DOLLÉ 

 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
RENNES Cedex, ou par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 


